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L'arbitrage commercial

international
Voici un résumé du nouveau règlement de conciliation

ci d'arbitrage de la Chambre de Commerce internationale :

Clause d'arbitrage
Toutes les Armes, qu'elles soient ou non membres de la

Chambre de Commerce internationale, peuvent insérer la
clause suivante dans leurs contrais avec l'étranger. Cette
clause oblige les parties, en cas de différend, à se
soumettre à l'arbitrage, et .leur épargne les frais et les
lenteurs des procès a l'étranger :

Tous différends découlant du présent contrat seront
tranchés suivant le règlement de conciliation et d'arbitrage
de la Chambre de Commerce internationale par un ou
plusieurs arbitres nommés conformément à ce règlement.

Conciliation
Si le différend n'est pas d'ordre technique, une commission

internationale de la Chambre de Commerce internationale
cherchera a mettre les parties d'accord, à l'amiable.

Choix de l'arbitre
En cas d'échec de cette tentative de conciliation, ou pour

les ditrérends d'ordre technique, un arbitre compétent sera
nommé par la cour d'arbitrage de la Chambre (ou trois
arbitres pour les litiges importants ou si les parties l'exigent

: dans ce cas les parties peuvent désigner elles-mêmes
les trois arbitres ou deux des trois arbitres). L'arbitre sera
choisi autant que possible dans un pays autre que ceux des
deux parties.

Procédure arbitrale
L'arbitrage aura lieu dans le pays fixé par la cour

d'arbitrage, sauf convention spéciale des parties. L'arbitre
entendra les parties ou leurs représentants, ou jugera sur
documents. 11 décidera dans les deux mois. La sentence
sera examinée par la cour d'arbitrage au point de vue de
la forme.

Exécution de la sentence
Les parties sont tenues d'exécuter la sentence. En cas

do refus elles s'exposent à des sanctions de leur Chambre
da Commerce ou de leur groupement on association. En
outre, la cour et t'arbitre procèdent toujours de façon que
la sentence soit susceptible de sanctions légales et que le
tribunal de la partie condamnée puisse ordonner l'exécution
par voie de justice des décisions de l'arbitre. Ordinairement
d'ailleurs les sentences rendues au nom de la cour d'arbitrage

de la Chambre de Commerce internationale sont
exécutées de bon gré par les parties, sans qu'on doive avoir
recours à des sanctions d'aucune .sorte.

Frais et dépens
Les frais et dépens sont réduits au minimum : ils

comprennent les frais d'arbitrage, notamment les frais de
bureau de la cour d'arbitrage, et éventuellement les
honoraires des arbitres.

Les demandes de renseignements et les demandes
d'arbitrage doivent être adressées aux comités nationaux de la
Chambre de Commerce internationale ou au secrétariat
général, 38, cours Albert-I", Paris-8C.

L'adresse du Comité national suisse de la Chambre de
Commerce internationale est : 15, rue de la Bourse, Zürich.

Le commissaire administratif pour la Suisse, auprès de
la Chambre de Commerce internationale est : M. Maurice
Trembley, 61, avenue Victor-Emmanuel-III, Paris (8°), qui
es; en mesure de fournir toutes précisions.
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